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Réunion de la CLE n°12 « Terres de Côte d’Or » 
25 mars 2024 – 14h00 – SICECO 

 
 

La séance a été présidée par Jacques Jacquenet, Président du SICECO Territoire d’Energie Côte d’Or et Luc 

Baudry, Président de la CLE, qui remercient pour leur présence à la CLE, les Délégués. 

 

Les services du SICECO étaient représentés par : 

Jean-Michel Jeannin, Directeur Général des Services, Bruno Kablitz, Responsable Service Technique, 

Pascaline Fisch, Responsable Cellule Energie, Pascal Robert, Responsable Travaux, Thibaud Dubocage, 

Chargé de Planification Energétique Territoriale, Lorianne D’ambros, Assistante du Responsable Service 

Technique et Jean Peruta, alternant. 

 

 

ACTUALITÉS :  

 

Le Président Jacques Jacquenet débute sa présentation en rappelant les enjeux liés au changement 

climatique et à l’importance des actions menées par le SICECO sur chacun de ces domaines d’activités pour 

réduire l’empreinte carbone des communes et EPCI. A ce titre, il mentionne notamment la Conférences des 

Parties (COP) n°28 au niveau international, la demande de France Nation Verte concernant la planification 

écologique au niveau national, ainsi que le Plan Biodiversité à l’échelle régionale. 

 

Le SICECO, Territoire d’Energie Côte d’Or, présente aussi quelques chiffres pour 2024 provenant du Débat 

d’Orientation Budgétaire, notamment en investissement et fonctionnement. Ainsi, seront affectés 8 M€ à 

l’électricité, 42 M€ à l’éclairage, 1,4 M€ à la rénovation des bâtiments publics, 950 k€ pour la SEML Côte 

d’Or Energies, 420 k€ en Maitrise d’œuvre pour trois nouveaux réseaux de chaleur et 500 k€ disponibles 

« Fonds Chaleur » auprès de l’ADEME.  

 

 

I. PROGRAMMATION DE TRAVAUX  

 

A. Travaux sur le réseau électrique 

Le bilan des travaux en cours ou programmés (extensions de réseaux, renforcements, résorptions de fils 

nus et enfouissements) est présenté par M. Kablitz.  

  

❖ Extensions du réseau électrique : 

Les travaux d’extension programmés sont présentés. Les élus sont informés de la modification des 

modalités de financement des extensions avec la suppression de la part à la charge de la commune qui est 

basculée sur le demandeur pour tous les permis accordés depuis le 10 septembre 2023, et le maintien du 

dispositif « viabilisation de rue » par le SICECO pour aider les communes à financer les réseaux quand elles 

le souhaitent. 
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La communauté de communes de la Plaine Dijonnaise indique avoir obtenu tous les terrains nécessaires 

à la ZA de Genlis, dont les travaux sont prévus pour 2025.  

 

❖ Enfouissements, résorptions de fils nus et renforcements de réseau : 

Le SICECO demande aux élus présents de bien signaler tout problème de qualité de la distribution 

(coupures, microcoupures, chutes de tension, etc.) constaté sur leur territoire. 

 

❖ RODP 

Les Redevances d’Occupation du Domaine Public dues par les gestionnaires de réseau d’énergie (GRDF, 

GRT Gaz, ENEDIS et RTE) sont constituées d’une partie relative aux réseaux existants et d’une autre pour les 

chantiers. 

En ce qui concerne ENEDIS, la redevance est collectée par le SICECO et reversée sans frais aux communes. 

Attention cependant, pour bénéficier de l’évolution de la RODP relative aux chantiers, une délibération des 

communes est nécessaire (voir mail transmis par la comptabilité).  

A noter que la RODP relative aux réseaux de la CLE n°12 «Terres de Côte d’Or» est désormais exigible par 

les EPCI pour les voies communautaires. 

 

❖ Information évolution ENEDIS 

Le SICECO informe au sujet de l’augmentation du critère B qui mesure la durée moyenne de coupure par 

client par an. Les incidents dus à des « chutes d’arbres » représentant 50% du temps de coupure sur l’année, 

induisant une évolution concernant la politique d’élagage. Le SICECO invite les EPCI à rester vigilants quant 

aux arbres représentant un danger potentiel et déclare la mise en responsabilité des propriétaires en cas de 

sinistre. 

 

❖ Distribution publique de gaz naturel 

Les tensions géopolitiques actuelles et les différents enjeux globaux et locaux concernant la transition 

énergétique augmentent l’intérêt pour les gaz verts. Par ailleurs, le nouveau contrat de concession mutualisé 

débutera en 2027. Le SICECO recommande donc aux EPCI de lui transférer la compétence intitulée 

« Distribution publique de gaz naturel ». A ce jour, 73 communes ont transféré cette compétence. 

 

B. Travaux d’Eclairage Public  

 

❖ Organisation de la maintenance 

La nouvelle organisation de la maintenance est rappelée avec la prochaine tournée « préventive » qui 

aura lieu à l’automne 2024. Des tournées intermédiaires de dépannage mutualisé des luminaires à la demande 

des communes pourront être réalisées avec une tarification spéciale, sous réserve de signalement des pannes 

dans le SIG (http://sig.siceco.fr/). Le nouveau programme de remplacement de lampes au Sodium Haute 

Pression (SHP) par des lampes de substitution est présenté. Ce programme est réservé à des luminaires 

compatibles (récents et en bon état) et est prévu pour être réalisé en quelques années pour anticiper la fin 

annoncée des lampes SHP en 2027.  

 

❖ Travaux en cours et programmation 

Les dossiers 2024 sont présentés.  

 

II. ENERGIE 

 

A. Achat d’énergies 

 

❖ Groupement Régional d’achat d’énergies 

Le groupement d’achat d’énergies actuel se termine avec les marchés en cours fin 2025 pour l’électricité, 

et fin 2027 pour le gaz naturel.  

http://sig.siceco.fr/
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❖ Nouveau groupement 

Les 8 syndicats d’énergies de Bourgogne Franche-Comté ont décidé de faire évoluer le groupement d’achat 

d’énergies afin d’accéder aux nouvelles formes de contractualisation d’achats d’énergies (contrat direct, 

autoconsommation, …). Cette modification a nécessité le renouvellement des adhésions des membres. Toutes 

les communes et EPCI ont délibéré et transmis au SICECO les documents nécessaires à leur renouvellement 

d’adhésion. 67 nouveaux membres ont rejoint le groupement dont 51 communes. Pour ce nouveau 

groupement, les marchés d’électricité entreront en vigueur en 2026 et ceux de gaz en 2028.  

 

❖ Évolution des prix 

Pour le Groupement régional d’achats d’énergies : 

L’évolution des prix à venir d’Électricité est variable selon les puissances souscrites : baisse en bâtiment 

(-23% pour les puissances > 36 kVA et – 18% pour les ≤ 36 kVA) mais hausse en éclairage public (+83%). 

Néanmoins, le prix d’éclairage public du groupement reste 30% moins cher que celui du Tarif Réglementé de 

Vente d’Électricité (TRVe) éclairage public. Ces évolutions tiennent compte de la hausse de la TICFE à 21 

€/MWh à partir du 1er février 2024. 

A noter que les communes éligibles au TRVe (voir ci-dessous) seront impactées par une hausse de 9% pour 

l’électricité de leurs bâtiments ≤ 36 kVA. 

Les prix pour le gaz, quant à eux, diminueront de -8% (tout en comprenant une augmentation moyenne 

de l’acheminement de +27,5% en juillet). 

 

Electricité : boucliers tarifaires 2024 

Le bouclier tarifaire Habitat Collectif est maintenu en 2024 : ils concernent les points de livraison des 

copropriétés, EHPAD, aires des gens du voyage, IRVE. Les membres devront compléter en ligne une nouvelle 

attestation pour 2024, le SICECO attend les formalités de la part du fournisseur EDF. 

Le bouclier tarifaire Amortisseur électrique est également maintenu pour 2024, mais les membres du 

groupement, sauf cas particulier, ne seront pas concernés car les tarifs des marchés sont inférieurs au seuil 

d’éligibilité. Pour ce bouclier tarifaire, seuls les membres qui n’ont pas déjà complété l’attestation en 2023 

devront le faire. 

 

Electricité : Eligibilité au TRVe 

Les critères d’éligibilité au TRVe sont rappelés : employer moins de 10 salariés (ETP à temps plein) et 

présenter des recettes annuelles inférieures à 2 millions d’€. 

Il est important que le SICECO connaisse la situation des communes pour établir un allotissement adapté 

des points de livraison de la prochaine consultation d’électricité.  

Pour les nouveaux membres, le SICECO a récupéré toutes les attestations d’éligibilité.  

L’un des représentants d’EPCI demande si toutes les collectivités ont été informées de cette démarche. Le 

SICECO indique qu’un mail personnalisé a été envoyé à chaque collectivité. Une relance sera bientôt envoyée 

aux collectivités n’ayant pas encore répondu à ce jour. Mme Fish ajoute que les collectivités doivent envoyer 

leur délibération avec la convention.  

 

Electricité : Exonération TICFE 

Pour les sites de production et de distribution d’eau, d’assainissement ou de gestion des déchets qui 

relèvent des codes NAF 36.00Z ou 37.00Z, les communes peuvent peut-être bénéficier d’une exonération ou 

d’un tarif réduit de TICFE. Les communes doivent se renseigner auprès des services de la DGFIP. Toutes ces 

dispositions sont rappelées dans le courrier électronique envoyé à tous les membres le 27 février dernier et 

disponible sur le site internet. 

 

 



 

 4 / 6 
CLE 12 “Terres de Côte d’Or” 

 

Electricité : Optimisation tarifaire 

Pour les optimisations tarifaires proposées dans le cadre du groupement, le SICECO demande 

systématiquement la validation de la commune. 

En revanche, lors des campagnes d’optimisation tarifaire d’Enedis, les communes reçoivent un mail du 

fournisseur d’énergie EDF et non d’Enedis pour lequel ne pas répondre vaut validation. Il est donc demandé 

aux communes d’être vigilantes lors de la réception de mails provenant d’EDF.  

 

B. Energies renouvelables – Loi accélération des ENR « loi APER » 

 

 La loi d’Accélération de Production des Énergies Renouvelable, dite loi APER, instaure un dispositif de 

planification territoriale des énergies renouvelables (promulgation le 10 mars 2023). Le SICECO rappelle son 

rôle de facilitateur.  

Les dernières informations disponibles faisaient état de dépôt des délibérations pour environ 1/3 des 

communes, avec une alerte sur les modalités de consultation du public qui ne sont pas toujours suffisamment 

explicites. 

Il est important de préciser que la définition de zones ENR reflètent une volonté politique et ne sont pas 

exclusives.  

 

❖ Autoconsommation collective  

Le SICECO a lancé fin 2023 une étude sur l’autoconsommation collective patrimoniale (ACC) pour 24 

communes. L’étude ACC patrimoniale concerne uniquement le patrimoine des adhérents du SICECO, les 

résultats permettront au SICECO de définir les critères et éléments clés pour la mise en œuvre d’un projet 

d’ACC (seuil de consommation, surface de production …) ainsi que de définir un « parcours de service 

Photovoltaïque » pour l’ensemble des adhérents. Ce parcours de service PV permettra de positionner 

l’accompagnement du SICECO de la phase d’opportunité jusqu’à un accompagnement pour les travaux, 

l’exploitation et la gestion. Les différentes étapes du service PV sont en cours de réflexion et de décision 

interne.  

Les premiers résultats montrent que l’ACC est intéressante pour les communes avec un temps de retour 

de ± 15 ans, mais le choix entre autoconsommation et vente totale dépend de la volonté politique locale 

(finalité différente).  

M. Faivret indique qu’il y aura de nombreuses contraintes (notamment via les ABF) concernant la mise 

en place de projets, même si la zone est caractérisée comme « favorable ». Le SICECO confirme que pour 

tout projet, les études habituelles seront réalisées, même dans les zones dites « favorables ».  

 

❖ Photovoltaïque 

Le SICECO travaille actuellement sur l’implantation de panneaux photovoltaïques sur des bâtiments non 

résidentiels ou lourdement rénovés. La couverture solaire minimum des toitures de plus de 500 m² 

augmentera progressivement jusqu’à atteindre 50% d’ici à l’horizon 2028. De même, les parkings extérieurs 

de plus de 1 500 m² devront être couverts au moins à 50% de panneaux photovoltaïques en 2028. De plus, 

l’installation de production d’énergie solaire nécessite des dérogations au Plan de prévention des risques 

naturels prévisibles.   

Plusieurs élus demandent des précisions sur les obligations à venir notamment par rapport à la couverture 

des parkings en photovoltaïque (voir tableau en pièce jointe).  

 

❖ Rénovation du bâti 

Le SICECO, via les Conseillers en Énergie Partagés (CEP) et les Économes de Flux (EF), accompagne les 

adhérents ayant transféré la compétence « Conseil en Energie Partagé » dans la rénovation et le suivi 

énergétique de leurs bâtiments. 

Des programmations pluriannuelles de travaux sont établies sur la base d’audits énergétiques, réalisés par 

un bureau d’études extérieur mandaté par le SICECO, et subventionnés à hauteur de 70%. 
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En complément, afin de sortir des énergies fossiles telles que le fioul et le propane, le SICECO prend en 

charge à 100% des analyses d’opportunité pour le remplacement de ces systèmes de chauffage par des 

pompes à chaleur ou par des chaudières bois. 

Les travaux de rénovation entrepris par une collectivité peuvent être pris en charge jusqu’à 50% de la 

dépense éligible HT, dans une limite de 30 000 € à 40 000 €, via l’Appel à Projet « Rénovation Énergétique 

Performante des bâtiments ».  

Le SICECO valorise également les Certificats d’Économie d’Énergie (CEE) et reverse le bénéfice de leur 

vente aux collectivités n’ayant pas bénéficié d’une aide financière dans le cadre de l’AAP « Rénovation 

Performante ». 

Enfin, pour accompagner les collectivités dans l’application du « Décret Éco-Énergie Tertiaire » (DEET), 

qui concerne les établissements tertiaires de + de 1 000 m², le SICECO propose le service « Suivi et 

Management de l’Énergie » (SME). 

De manière générale, pour toute question concernant la rénovation énergétique de bâtiment ou le suivi 

énergétique, la collectivité est invitée à contacter son CEP ou EF. 

 

❖ Rencontres Club Énergie  

Ce printemps, le SICECO organise pour la 4ème fois les rencontres « Club Énergie ». Destinées aux adhérents 

ayant délégué la compétence CEP, ces réunions sont l’occasion pour les élus et les services de s’informer et 

de partager des expériences communes. Cette année, 3 thématiques seront abordées lors de 3 réunions 

différentes :  

- La rénovation énergétique globale des bâtiments communaux et communautaires le jeudi 11 avril 

2024 à 17h00 au SICECO 

- La rénovation énergétique des écoles le jeudi 16 mai 2024 à 17h00 à Til-Châtel (Salle des fêtes - 9 

route de Lux) 

- Le remplacement des chaudières fioul ou propane par des chaudières bois ou par des pompes à 

chaleur air/eau le lundi 17 juin 2024 à 17h00 à Saint-Nicolas-les-Cîteaux (Salle des fêtes L’espérance - route 

de Nuits) 

 

❖ Bois énergie 

Le bois-énergie est une des solutions à la suppression progressive des chaudières fioul et propane. Cela 

peut avoir lieu par le biais de l’installation d’un réseau de chaleur pour lequel le SICECO peut être maître 

d’ouvrage des travaux, ou par le biais d’un remplacement de chaudière communale sous maîtrise d’ouvrage 

de la commune. 

Également, le Contrat de Chaleur Renouvelable Territorial (CCRT) est signé depuis le 01/12/2023 avec 

l’ADEME. Il concerne autant les institutions publiques que privées, hors particuliers, et permet à de petits 

projets d’être éligibles au Fonds Chaleur. 

 

A. SEML Côte-d’Or Energies 

 

Les projets et études en cours concernant l’éolien sont présentés. Un rappel est fait sur la régie Côte-

d’Or Chaleur et la SEML Côte-d’Or Énergies qui participent toutes deux à la réalisation et au financement de 

projets de développement des énergies renouvelables.  
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III. MOBILITÉ 

 

Interlocuteur : Thibaud Dubocage (tdubocage@siceco.fr 03.80.50.80.41)  

 

❖ Étude et actions en cours 

Le SICECO a lancé une étude intitulée « infrastructures pour les mobilités durables », dont les résultats 

seront présentés courant 2024. La pose des prises de recharges pour véhicules électriques propriété des 

adhérents est également rappelée ; cette opération est subventionnée.  

 

❖ Déploiement des stations GNV / bioGNV 

Les stations GNV et bioGNV se déploient sur l’ensemble de la région via une Société créée par les 4 SEML 

et GEG (de Grenoble). A ce titre, 5 sites ont été visités : Til-Châtel, Beaune, Gevrey-Nuits, Châtillon et 

Pagny-le-Château. Ces stations seront dédiées au transport routier, messagerie, bus, bennes à déchets ainsi 

qu’aux utilitaires des collectivités et aux particuliers.   

Il est indiqué que plusieurs projets sont en cours de réflexion, notamment sur la Communauté de 

Communes de Gevrey-Chambertin et de Nuits-Saint-Georges, de la COVATI, etc. 

 

 

Les remarques, avis, ou propositions sont à transmettre directement au SICECO à l’adresse 

contact@siceco.fr ou par l’intermédiaire du Président de CLÉ.  

 

L’ordre du jour étant épuisé, le Président, le Président de CLÉ remercient les personnes présentes et lèvent 

la séance. 

 

    Établi le 29 mars 2024 

 

Le Président de la CLE,  

        Luc BAUDRY 

 

 

 

 

 

 

PJ au compte-rendu :  

Diaporama présenté en réunion de CLÉ  

Tableaux travaux et programmations ultérieures 

Présentations ENEDIS et GRDF 

Liste des luminaires éligibles au changements de source 
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Travaux d'éclairage public - Budget 2024 Réunion de CLE - Printemps 2024

Commune Client Intitulé affaire N° Affaire Confirmé Type de travaux Commentaire

NOLAY
AGGLOMERATION BEAUNE 
CÔTE ET SUD

Extension EP accès parking complexe sportif 
communautaire EP/1276/A 30 000            EP En attente chiffrage

BRAZEY EN PLAINE RIVES DE SAONE Extension EP ZAE du Pâquier EP/1443/D 10 000            Lotissement En attente chiffrage

SAINT USAGE RIVES DE SAONE
Extension EP communautaire ZAE de l'Echelotte 
2 EP/1416/D 30 000            Lotissement En attente chiffrage

SEURRE RIVES DE SAONE
Rénovation des bornes communautaires 
basses sur la promenade du port EP/1434/D 30 000            Rénovation EP

Attente validation 
devis

SEMUR EN AUXOIS TERRES D'AUXOIS
extension EP communautaire pour le parc 
d'activités EP/1224/B 38 000            Lotissement En attente chiffrage

SEMUR EN AUXOIS TERRES D'AUXOIS
Changement des sources à la ZI 
Communautaire CS/007/B 6 383               

Changement de 
source

Attente validation 
devis

SEMUR EN AUXOIS TERRES D'AUXOIS
rénovation EP communautaire de la ZA (1ère 
tranche) EP/1436/B 20 000            Rénovation EP En attente chiffrage

VITTEAUX TERRES D'AUXOIS
Eclairage public communautaire de la Zone 
Artisanale du "CLOU" EP/566/A 12 500            Lotissement En attente chiffrage

TILCHATEL
VALLEES DE LA TILLE ET DE 
L'IGNON

Eclairage public communautaire de la ZA de TIL-
CHATEL EP/1473/C 15 000            Lotissement En attente chiffrage

TRAVAUX ECLAIRAGE PUBLIC
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Travaux d'extension Réunion de CLE - Printemps 2024

N° Affaire Commune Nom du client intitulé Montant HT devis 
client avant PCT et 
subv

Sous type d'affaire Commantaires

TB/411/E BEAUNE
AGGLOMERATION 
BEAUNE CÔTE ET SUD

Fourniture et pose poste 4UF pour la future viabilisation suite 
découpage                  53 000   zone d'activités Travaux en cours

TB/464/A NOLAY
AGGLOMERATION 
BEAUNE CÔTE ET SUD

Extension HTA/BT pour l'alimentation d'un complexe sportif 
communautaire - Création d'un poste HTA/BT "CLOS 
CARNOT"                121 540   

bâtiment 
communautaire Attente validation devis

TB/489/A THURY
AGGLOMERATION 
BEAUNE CÔTE ET SUD Passage TV en TB 36 KVA station d'épuration communautaire                          -     station d'épuration Chiffrage à réaliser

TB/433/E
CORCELLES LES 
ARTS

AGGLOMERATION 
BEAUNE CÔTE ET SUD Extension HTA/BT pour alimentation poste de refoulement                       103 206   parcelle communale Etude en cours

TB/497/A NAN SOUS THIL CCTA
Extension BT pour alimenter la déchèterie communautaire de 
NAN-SOUS-THIL                191 580   déchetterie Attente validation devis

TB/362/E
GEVREY 
CHAMBERTIN

GEVREY CHAMBERTIN ET 
NUITS SAINT GEORGES

Extension HT/BT communautaire pour la zone d'activités des 
TERRES D'OR III                       399 873   zone d'activités

Travaux en cours (traversée 
SNCF)

TB/378/E MOREY SAINT DENIS
GEVREY CHAMBERTIN ET 
NUITS SAINT GEORGES

Extension communautaire pour l'alimentation de la ZAC des 4 
Pieds de Poiriers                          -     zone d'activités Etude à réaliser 

TB/413/E GILLY LES CITEAUX
GEVREY CHAMBERTIN ET 
NUITS SAINT GEORGES

Extension HTA BT communautaire pour viabilisation de la 
2ème tranche de la ZA la Petite Champagne                                    -     zone d'activités Etude en cours

TB/426/E
NUITS SAINT 
GEORGES

GEVREY CHAMBERTIN ET 
NUITS SAINT GEORGES

Passage TV en TJ 100KVA pompage communautaire au lieu dit 
Corvée Grand Mère                          -     Château d'eau Chiffrage à réaliser

TB/423/E BEVY
GEVREY CHAMBERTIN ET 
NUITS SAINT GEORGES

Passage Tarif Vert en Tarif Jaune C4 station de pompage 
communautaire de Vévy l'Abime                                    -     Château d'eau Chiffrage à réaliser

TB/434/E VALFORET
GEVREY CHAMBERTIN ET 
NUITS SAINT GEORGES

Passage TV communautaire en TB pompage de Quemigny 
Poisot                          -     Château d'eau Chiffrage à réaliser

TRAVAUX D'EXTENSIONS
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Travaux d'extension Réunion de CLE - Printemps 2024

N° Affaire Commune Nom du client intitulé Montant HT devis 
client avant PCT et 
subv

Sous type d'affaire Commantaires

TB/411/D MIREBEAU SUR BEZE
MIREBELLOIS ET 
FONTENOIS Extension de la ZA communautaire Bocanon                          -     zone d'activités

Travaux à lancer 
(coordination)

TB/455/D ARCEAU
MIREBELLOIS ET 
FONTENOIS Viabilisation un lot ZA communautaire "Les Savelles"                    9 157   zone d'activités

Travaux terminés,à 
réceptionner

TB/446/C GISSEY SUR OUCHE OUCHE ET MONTAGNE Passage TV Station de pompage en TB (com-com)                  13 987   
équipement 
communal Attente validation devis

TB/437/C GISSEY SUR OUCHE OUCHE ET MONTAGNE
Passage TV du pompage de la commune de Sainte Marie sur 
Ouche en TB (com-com)                  41 427   

équipement 
communal Attente validation devis

TB/439/C DREE OUCHE ET MONTAGNE Passage TV Station de javellisations communautaire en TB                  48 328   
équipement 
communal Attente validation devis

TB/445/C LANTENAY OUCHE ET MONTAGNE Passage TV Pompage réservoir en TB (com-com)                  34 320   
équipement 
communal Attente validation devis

TB/435/C
SAINT JEAN DE 
BOEUF OUCHE ET MONTAGNE Passage TV Pompage Combe Barthélemot en TB (com-com)                  41 427   

équipement 
communal Attente validation devis

TB/438/C
FLEUREY SUR 
OUCHE OUCHE ET MONTAGNE Passage de TV STEP en TB (com-com)                  46 577   

équipement 
communal Attente validation devis

TB/447/C
FLEUREY SUR 
OUCHE OUCHE ET MONTAGNE

Extension BT pour passage TV en TJ station de pompage (com-
com) 27 rue de Morcueil                  17 407   

équipement 
communal Attente validation devis

TB/454/D AISEREY PLAINE DIJONNAISE
Extension HTA/BT de la ZAE communautaire "Corvée aux 
Moines" + enfouissement ligne HTA                          -     zone d'activités Etude à réaliser 

TB/451/C TILCHATEL
VALLEES DE LA TILLE ET 
DE L'IGNON

Extension électrique pour alimenter une parcelle dans la ZA 
(COM-COM)                         55 157   parcelle communale

Travaux à lancer (attente 
livraison poste)
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